
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 30 octobre 2020 

 
Le 30 octobre 2020 à 18h30 à la mairie de Borne. 
Date de convocation : 24 octobre 2020. Conseillers en exercice : 7. 
 Conseillers présents : Champel Thierry, Gleyze André, Gleyze Jeannine née Barbut, Laborde Josette, Michel 
Yves., Perrin Jean-Michel, Tailland Thierry.   

 
Objet : Convention Certificat d’Economie d’Energie avec le SDE07 projet mairie. 
 
 Par délibération en date du 15 septembre 2020, le conseil municipal de Borne 
a sollicité des aides financières de l’Etat, de la Région et du Département pour faire 
des travaux ‘isolation, de création de terrasse, et d’accessibilité concernant le 
bâtiment de la mairie qui abrite aussi trois gîtes ruraux communaux. 
 Le Syndicat d’Energie de l’Ardèche avait aussi été sollicité. En retour, il nous a 
été précisé par ce syndicat que son aide était liée à l’achat de certificats d’économie 
d’énergie. En conséquence, il est proposé au Conseil de ratifier une convention par 
laquelle le SDE 07 demande les certificats d’économie d’énergie pour le compte de 
la commune. Les montants correspondants étant reversés à la commune à la fin des 
travaux 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres 
présents, décide :  
 -    D’approuver les termes de la convention concernant les C.E.E. proposée 
par le S.D.E. 07 telle que présentée en annexe 

- De charger le Maire de signer ladite convention au nom de la commune 
de Borne 

 
 
Ainsi fait et délibéré à Borne le 30 octobre 2020. 
Pour extrait conforme, le Maire, Thierry Champel 
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